
  
 

   

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
  

 
  

 
  

 
  

 
  

 
  

 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  

 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 
 
 

 
 

 

 
 
 

 

     

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
     

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

PROBATOIRE DE TROIS (03) MOIS 

 
.  

EN CAS DE DECES, LE MEMBRE NE PEUT ETRE PRISE EN COMPTE QU’APRES LA 
PERIODE PROBATOIRE DE TROIS (03) MOIS 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 

 

 
 

  
 

  
 

 
 

 

  
 

  
 

  
 

  
 

  

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 

 



 
 

 

 
 

 

  
 

 
 

 

     

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

  

  
 

  
 

 
 

 

 

 
 

 

 
  

 
  

 

 

 
 

 
 

 
 

 

     

 

 
 

 
  

 
 

 

 

     

 

 
 

 
 

 

   

 
     

 
 

 
 

 
 

 

  

 

 
 

 
 

 
     

 

 
          EN RENSEIGNANT IYS   
 

 
 

 
 

  
 

 

 


